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ARTICLE X

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les États. Tout État

qUi n'aura pas signé le Traité avant qu'il entre en vigueur conformément au

Paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des États signataires. Les

instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés

auprès des Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord, des États-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, désignés par les présentes comme Gouvernements dépositaires.

3. Le présent Traité entrera en vigueur après le dépôt des instruments de

ratification par vingt-deux Gouvernements, y compris les Gouvernements

désignés comme dépositaires du présent Traité.

4. A l'égard des États dont les instruments de ratification ou d'adhésion

seront déposés après son entrée en vigueur, le présent Traité entrera en

igueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les Gouvernements dépositaires informeront rapidement les Gouverne-

rnents de tous les États qui auront signé le présent Traité, ou y auront adhéré,

de la date de chaque signature, de la date du dépôt de chaque instrument de

ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur du Traité ainsi que

de la date de réception de tous autres avis.

6. Le présent Traité sera enregistré par les Gouvernements dépositaires

conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XI

Le présent Traité, dont les textes anglais, russe, espagnol, français et

chinois font également foi, sera déposé dans les archives des Gouvernements

dépositaires. Des copies certifiées conformes du présent Traité seront adres-

sées par les Gouvernements dépositaires aux Gouvernements des États qui

auront signé le Traité ou qui y auront adhéré.


